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SAUMUR, 19 NOVEMBRE 

TRAVAUX PUBLICS 
Chemins de fer de l'Etat et C,e d'Orléans 

La discussion du budget des travaux pu-
blics a commencé à la Chambre. Elle a été 
à peine effleurée, les assemblées républicai-
nes trouvant qu'elles ont beaucoup mieux à 
faire en «'injuriant qu'en s'occupant des 
grands intérêts du pay9. 

M. Monis a, dans un discours très sensé, 
fait remarquer la différence existant entre 
le modo d'exécution des travaux des ports, 
chemins de fer, canaux, en France et en An-
gleterre. 

En France, c'est toujours l'Etat, pour Ie9 
ports, qui intervient et fournil les fonds ; les 
chambres de commerce des villes maritimes 
directement intéressées au bon aménage-
ment des ports, n'interviennent que très in-
directement ; l'Etat s'endelle, les contri-
buables paient et ceux qui profilent de celle 
dépense ne se sont imposé aucun sacrifice 
pour les bénéûces qu'ils doivent réaliser. 

Ce n'est pas de cette façon que les choses 
se passent en Angleterre ; les intéressés pré-
parent les projets de travaux, réunissent un 
capital suffisant et l'Etat intervient dans les 
circonstances où il y a un intérêt général, à 
titre de subvention offerte par lui et qui doit 
lui être remboursée sur les bénéfices réali-
sés plus tard. 

Ce système n'est pas celui cher aux répu-
blicains. Ils ont fait du budget des travaux 
publics un moyen qui sert à subventionner 
les départements votant pour des candidats 
du parti. Aussi l'Etat dépense-t-il beaucoup 
en travaux inutiles et les emprunts servent 
à couvrir ces opérations faites dans un 
intérêt de parti et pas du tout dans celui 
de l'Etat. 

Pour obliger les Compagnies de chemins 
de fer à entreprendre des lignes absolument 
inutiles et qui ne feront jamais leurs Irais, 
nous sommes obligés de leur donner toutes 
les années une subvention de 90 millions 

et plus. Les députés de la gauche s'élèvent 
contre les convenions. Ils n'osent pas 
avouer que c'est leur détestable politique, 
consistant à concéder des lignes à tort et à 
travers et à en imposer l'exécution uux 
compagnies, qui a rendu indispensables 
les conventions. 

Le système républicain va beaucoup plus 
loin dans la sottise. L'Etat doit a la Com-
pagnie d'Orléans une subvention variant 
selon les receltes que cette Compagnie en-
caisse. 

L'Etal, ovec les chemins de fer qu'on 
appelle de l'Etat, fait concurrence i la Com-
pagnie d'Orléans. De sorte que les contri-
buables paient toutes les années 35 millions 
pour l'intérêt du capital engagé dans les 
lignes de l'Etat. 

Il en tire environ 5 millions, mais il 
subventionne l'Orléans, et celle subvention 
lui coûle bien davantage. Voilà les jolis ré-
sultais de la politique économique des répu-
blicains. M. Monis reconnaissait jeudi qu'il 
ollail devenir urgent de créer de nouveaux 
impôts pour couvrir les dépenses de toutes 
ces folies. 

Si on veut un nouvel exemple de la faci-
lité avec laquelle on dépense en France 
l'argent de l'Etat qui est celui des contri-
buables, on peut le trouver dans la cons-
truction de l'entretien des canaux. 

On peut dire pour les cbemins de fer que 
si l'Etat avance des millions il les recou-
vrera un jour, que les subventions ne se-
ront plus nécessaires et que les Compagnies 
rembourseront. Ce sera très long, mais on 
peut espérer que cela pourra arriver. Il 
n'en est pas de même pour les canaux, 
ceux qui s'en servent n'ont rien à payer. Ils 
profitent de toutes les dépenses de l'Etat 
sans rien rembourser. 

Les canaux font concurrence aux che-
mins de fer, et tout ce que les Compagnies 
perdent en transport, nous le leur payons 
sous la forme de subvention. Un tarif peu 
élevé, appliqué à ceux qui profitent des 
canaux, allégerait d'autant les dépenses du 
budget et, par conséquent, ce qu'on de-
mande aux contribuables. 

Nous avons partout avec les républicains 
un système de gaspillage et de dépenses 
faites sans raison , tout simplement parce 
que l'Etal les paie, et du moment où les ré-
plicnins ont prononcé ce mot d'Etal, ils 
considèrent que c'est leur chose et ils dé-
pensent sans compter. ' A. LENTHÉRIC. 

AcquittementjLe M. Gilly 
Le jury de Nîmes a rendu son verdict dans 

l'affaire Gilly. 
L'accusé est acquitté. 
L'opinion publique sera tout à fait de 

l'avis du Petit Journal, qui s'exprime ainsi: 
« M. Numa Gilly et M. Andrieux sont ren-

voyés dos à dos ; mois le débat passait tel-
lement par dessus leur tête qu'il est encore 
intact. 

» N'est-ce pas précisément ce qu'il conve-
nait d'éviter à tout prix? » 

Oui, certes, il fallait éviter ce résultat à 
tout prix, et c'est ce que la sottise du gou-
vernement n'a pas su faire. Aussi le procès, 
tranché devant les assises, reste pendant 
devant l'opinion. 

Voici le spirituel article que M. Henri 
Rochefort a fait paraître à ce sujet : 

« Numa Gilly est acquitté, ce qui indique 
à quel point la commission du budget est 
malade. 

» C'était réellement bien la peine de faire 
à la Chambre le bruit qui l'a transformée, 
jeudi soir, en arène... de Nîmes. Les dé-
putés cités comme témoins n'avaient pas 
hésité à se payer le luxe d'un train et s'é-
taient élancés dans un train de luxe à seule 
ûn de laver leur honneur, non en famille, 
mais en public. Ils voulaient la lumière, et 
quand on leur a présenté la chandelle, ils 
ont refusé de l'allumer. 

» Je suis obligé, pour donner quelque 
idée de l'audience de la Cour d'assises, de 
rappeler le mot du récidiviste que son pré-
sident interrompait constamment : 

« J'ai déjà comparu trente-deux fois de-
» vent la justice; eh bien ! jamais je n'ai 
» été présidé comme ça. » 

» Figurez-vous l'interrogatoire de VOEU 
crevé, avec celte douloureuse différence qu'il 
y manquait la musique d'Hervé. 

» Avant seulement qu'on eût appelé les 
noms des témoins, un Gambetla en marga-
rioe, qui n'est ni plus ni moins que le pro-
cureur général, a commencé, sous prétexte 
d'exposer l'affaire, le réquisitoire, qui jus-
qu'à ce jour ne vpnoit qu'il la fin des débats. 
Tout le monde se demandait depuis quand 
cette interversion étail admise; mais, lors-
que l'avocat de l'honorable M. Numa Gilly a 
voulu répondre à cette sortie, qui avait la 
prétention d'être une entrée, le président lui 
a immédiatement coupé la parole en lui dé-
clarant qu'il n'avait le droit de faire allusion 
à quoi que ce soit ni à qui que ce soit en 
dehors de la personnalité de M. Andrieux. 
De sorte que non seulement Me Elie Peyron, 
le défenseur du maire de Nîmes, ne pouvait 
assister son client, mais que les témoins 
n'avaient plus qualité pour déposer sur les 
faits à propos desquels ils étaient venus tout 
exprès de Paris. 

» Mais ce préambule nous réservait une 
surprise bien autrement stupéfiante. Un 
monsieur que personne ne connaît, et qui a 
déclaré s'appeler Rousseau et exercer le 

métier d'avocat, s'est levé tout à coup et 

s'est mis à prononcer un autre réquisitoire 
contre Gilly et son détenseur, M" Peyron, 
pour lesquels il a demandé une condamna-
tion sévère. C'était, parait-il, au nom des 
membres de la commission du budget que 
cet étranger posait des conclusions, et le 

président le laissait dire, sans seulement 
lui faire observer qu'il se trompait de salle 
et que, n'ayant rien à faire dans celle des 
assises, il le priait d'aller dans une autre 
raconter ses petites histoires. C'était encore 
plus bête que cynique. 

» Le prévenu a déclaré qu'en présence 
de ce parti pris d'étranglement, il renonçait 
à se défendre. M. Andrieux s'est alors pré-
senté à la barre et, avec un esprit charmant, 
il a roulé le président de la cour et le pro-
cureur générai en margarine, en leur annon-
çant que lui aussi refusait de s'associer à une 
comédie qui ressemblait à un vaudeville. Il 
a retiré purement et simplement sa plainte, 

H Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

LA FILLE DU MENDIANT 
Par Emile BOSQUET 

— Oh ! monsieur ! Est-ce que c'est de mon pèr • 

lue vous parlez ainsi? Ecoulez-la, conjura la 

jeune affligée, avant de le juger 9i mal. 

— C'est impossible ! Quel est le vrai nom de 
ïolrepère ? 

— Je l'ignore, monsieur. 

— Lavigne n'est qu'un surnom, n'e->t-ce pas ? 

—• Oui, il me l'a dit tout à l'heure. 

— Et son prénom : Jacques, n'esUce pas ? 

~~ Oui, articula Blanche avec peine, car elle ne 
*rouVhii

 p
|
us un 80U

ffl,j jaos
 sa

 poitrine oppressée. 

Eh bien, je vais vous dire son nom, moi ; son 

"ai nom, c'est Jacques Drion, le... 
11 allait ajouter un qualificatif que M™* Drion de-

sans doute, car elle arrêta cette parole au 

Passage en niellant la main sur la bouche de son 
'il a ri. 

— Non, Charles, dit-elle, lu t'abuses. Tu es 
toujours poursuivi par ce souvenir. Tu crois voir 
16 "upable partout. 

— Le coupable! tu as de» expressions bien me-

surées, tu devrais dire le... 

Mais Mme Drion s'interposa encore : 

— Vois cette enfant, dit-elle. 

Et elle désignait Blanche qui était maintenant 

d'une pâleur livida, toute grelottante et avec des 

claquements de dénis, comme si elle était prêle de 

mourir de fièvre ou de froid. 

— Viens-y avec moi, insista Mme Drion, il faut 

le tirer d'incertitude. 

— Je n'ai point d incertitude. Est-ce qu'on ne 

nous appelait point Lavigne, il y a trente ans? 

Est-ce que toute notre famille ne sigmit pas Lavi-

goe? C'est quand on a fait les premières lisles 

électorales qu'on m'a en quelque sorte obligé d'a-

bandonoer noire surnom pour prendre notre nom. 

— Eh bien ! si tu ne le trompes pas, tu ne peux 

refuser d'aller donner au repentir d'un mourant 

une parole de pardon ou tout au moins de conso-

lation. 

— Je n'irais que pour le maudire. 

— Non ! tu ne sais pas comme un repentir sin-

cère peut toucher le cœur. 

Puis, se tournant vers Blanche : 

— Allez, mon enfant, Drion et moi, nous irons 

chez votre père. Croyez-vous qu'il serait trop tard 

demain malin ? 

— J'en ai peur, madame. 

— Eh bien, avant une heure, nous serons à 

votre maison. 

M. Drion n'acquiesçait pas. Il répétait à sa 
femme : 

Vas-y seule, puisque tu eu as le courage. 

Mais un nouveau signe de Mme Drion confirma 

à Blanche la promesse qu'elle lui avait (aile et la 
jeune fille se relira. 

XII 

Dans un endroit aussi solitaire que celui où 

était situé* la maison du mendiant, le silence et le 

recueillement qu'il amène sont plus complets, à 

neuf heures du soir, que dans lté grandes villes 

aux heures les plus avancées de la nuit. Aussi 

était-ce au milieu d'un calme presque solennel 

que M. et Mme Drion s'étaient rangés auprès du lit 

du mourant. Robert les avait accompagnés, sur la 

demande de son père. Il avait voulu toul d'abord 

rester dans la pièce d'entrée, servant de cuisine et 

de salle ; mais le vieillard, le sachant là, l'avait fait 

appeler avec insistance. B'anch' était présente 
aussi. 

La chambre n'était éclairée que par une simple 

chandelle ; quoique les auvents ne fussent pas fer-

més, nul rayon ne venait du dehors, car il n'y 

avait pas de lune ce jour-là. Celle demi-obscurité 

étf.it comme le ciépuscule de la tombe, de même 

qua l'ameublemeul, réduit au plus strict néces-

saire, témoignait d'un détachement complet de 

j tout ce qui, èn récréant les yeux et en amusant 

I l'imagination, nom attache à nos demeures d'ici-
I bas. 

L'u.slrêuie proptolé des dtaps et des couvertures 

étendus sur le malade ne permettait pas de dire 

qu'il étail couché sur un grabat. Cependant il n'a-

vait pas de couche, mais un lit de sangla avec uae 

pailhsce et un mat.das. Encore avait-il fallu une 

instance véritablement enlêléa de Blanche pour 

obtenir de Sun père qu'il lonsetitîl à étendre se9 

membres fatigués ou eodoloris sur ce matelas 

qu'il disait êlre un raffinement préparé pour la 

mollesse. Outre celte couche, il n'y avait dans 

cette chambra qu'une table en bois blanc, deux 

chaises en paille, uu porte-manteau où était ac-

crochée li c'é.'Ouiile du mendia:.i, et ras un orne-

ment, p»s un bibelot, pas Que i.i.*g-, rien qui pût 

distraire de si c-mtempInlUn inj/rieuçj relui qui 
habitait cdio espèce du c-iioi,;. 

— Mrn fère! commença le mwtt^Bd d'une 

vois faible en tournant ses regards vers M. Drion. 

— Vo're frère, dites-vous ! interrompit celui-ci 

avec une .-xaspér-tion furieuse ; il n'y a point do 

fière | uu. les parricides ; celui qui a été la cause 

de la mon de mon père n'est pas mou frère ' 

B a che poussa uu cri de désespoir et d'horreur. 

« Elle cliaiuvlidt, mais elle se raffermit en regardant 
! son père. 
S 

l (4 suivre.) 



OUÏ applaudissements de toute la salle. 
» La cour n'avait plus qu'à lever le 

siège. Mais c'eût été trop intelligent. La 
plainte abandonnée par M. Andrieux, le 
procureur général l'a reprise à son compte 
et a maintenu la poursuite. De sorte que le 
jury a dû rendre son arrêt à propos d'une 
diffamation que le diffamé proclamait ne pas 
exister. 

» Le jury a délibéré un quart de seconde 
et a prononcé un acquittement qui va en-
foncer le parlementarisme un peu plus 
avant dans le bourbier où il se débat. 

» HENRI ROCHEFORT. » 

INFORMATIONS 

On télégraphie de Nîmes, 4 8 novembre : 
« Puisque Gilly est acquitté sur la ques-

tion fort nette des paroles prononcées a 
Alais, ce qu'il a dit reste donc acquis, 
comme s'il en avait fait la preuve. Il con-
vient de remarquer, en outre, la singulière 
situation de MM. Boïhaut, Raynal, Sarrien 
et autres, que l'avocat Rousseau a représen-
tés au débat pour prendre acte des paroles 
prononcées. 

» Que feront ils maintenant après une in-
tervention pareille qui les met directement 
en cause? 

» En ville, l'ucquitlement Gilly a pro-
duit grand effet. Il a été acclamé par la 
foule. » 

* * 
On assure que M. Numa Gilly, voulant 

faire le corps électoral juge de son différend 
avec les membre» de la Commission du bud-
get, serait, à lu suite de son acquittement, 
décidé à donner sa démission de député. Sa 
réélection à une énorme majorité ne fait pas 
de doute. 

* 

La droite royalUlo s'est réunie samedi 
sous la présidence de M. le duc de Dou-
deauville. Voici le procès-verbal de cette 
séance : 

« M. de Terves annonce qu'il posera au 
ministre de l'intérieur une question sur la 
catastrophe de Segré, afin de savoir les 
mesures que le gouvernement compte pren-
dre pour venir en aide aux victimes de ce 
déplorable accident et assurer du travail aux 
survivants de ce désastre. 

» La réunion a voté ensuite, par ac-
clamation, les plus vives félicitations à MM. 
la comte de Maillé, Calla, Gouiu, de Caze-
nove de Pradine, et aux autres orateurs de 
la conférence d'Angers pour les importantes 
déclarations royalistes qu'ils ont fait enten-
dre et auxquelles les membres de la réunion 
s'associent sans réserve. » 

CADEAU... RÉPUBLICAIN 

En octobre dernier, le conseil des minis-
tres avait pris une détermination au sujet 
des dépenses de l'instruction primaire, en 
vertu de laquelle les communes étaient en 
droit de réclamer contre les contingents 
qu'on leur avait imposés et de demander à 
l'Etat d'en prendre toute la charge. 

C'était un cadeau républicainl 
Le ministre s'empressait de demander 

un crédit supplémentaire pour subvenir a 
ces réclamations. 

Cadeau républicain !... En effet, par suile 
d'une circulaire du ministre de l'instruction 
publique en date du 13 novembre, les com-
munes devront acquitter les contingents que 
la loi met à leur charge. 

En deux mois,le ministre Floquet a trouvé 
moyen d'avoir deux opinions absolument 
différentes. En sorte que le cadeau... répu-
blicain offert d'une main est retiré de 
l'oulre. 

Comment les communes de France appré-
cieront-elles celte originale façon de généro-
sité gouvernementale ? 

* * 
LE VATICAN ET LES BOULANGISTES 

Au début de l'avant - dernière séance 
de la Chambre, le député boulangiste M. 
Laporle, porlé au Journal officiel comme 
s'élnnt abstenu dans le vote relatif à la sup-
pression de l'ambassade française auprès du 
Saint-Siège, a déclaré avoir voté pour la sup-
pression de l'ambassade. 

Un autre député boulangiste, M. Turigny, 
absent au moment du scrutin, a déclaré 
que, présent, il eût voté pour la suppression. 

Crispi sera satisfait de M. Boulanger et 
des boulangistes. 

Voilà un général qui a bien mérité de 
l'Italie. 

Bumbert le portera à l'ordre du jour de 
l'armée. 

Les catholiques sont avertis. 
* 

ARMEMENTS DE LA FLOTTE 

Notre correspondant particulier de Tou-
lon, dit la Gazette du Midi, nous mande que 
des ordres d'une grande importance pour 
l'armement de la flotte ont été transmis, par 
le ministre, au préfet maritime. 

L'intérêt de la défense nationale oblige 
de garder le secret; toutefois, on assure 
que la question tunisienne n'est pas étran-
gère à ces ordres. 

On croit, dit Y Autorité, que la nouvelle 
mobilisation ordonnée au port de Toulon 
aurait pour but de préparer une division na-
vale qui serait prête à aller croiser sur les 
côtes de la Tripolitaine, dans le cas où l'Ita-
lie donnerait suile à ses projets de ce côté. 

poste, en bottant en retraite, cinq tué*. On a 
retrouvé deux fusils à tir rapide. Les maga-
sins à vivres du poste et le logement des offi-
ciers ont été incendiés par les pirates pen-
dant l'uclion. 

» Quelques jours avant, une troupe de 
reconnaissance, composée de quinze tirail-
leurs tonkinois, sous les ordres du sous-lieu-
tenant Chaudron, s'était heurtée, entre An-
Chau et Lam, à une assez forte bande de pi-
rates chinois. 

n Au début de la rencontre, un sergent 
indigène avait été tué. 

» Une affaire destinée à assurer la paci-
fication de nos possessions, vient d'avoir 
lieu dans les environs de Doogtrieu. Plu-
sieurs bandes de pirate?, après avoir résisté 
assez longtemps à nos soldats, auraient été 
mises en déroute et auraient subi des pertes 
Marieuses. Nous avons perdu un officier à 
Hoï Juong le 6 octobre. 

» La tranquillité est parfaite, souf du 
côté de Dongtrieu, où l'on suppose que les 
bandes de Thuat et de Tien se s>nl réu-
nies. 

» Le 4 octobre, dans une reconnaissance 
fute sous le commandement du lieutenmt 
Damade, nos troupes ont dû livrer aux pi-
rates un combat assez sérieux, dans lequel 
nous avons ierdu deux légionnaires et six 
tirailleurs tonkinois. Quelques hommes ont 
été blessés. 

» Le commandant Lemoine a quitté les 
Sept-Pagodes et s'est porté ou secours de 
nos soldats. D'aulres renforts ont été en-
voyés. La canonnière Berlhe de Villers est 
partie pour Dapcau. Les pirates font, dit-
on, retranchés dans la pagode et les villages 
de Kutdui et Dongdoi. En ce moment, on 
entend la canonnade. » 

NOUVELLES_DU TONKIN 

Le Courrier d'Haïphong, daté des 7 et 4 4 
octobre, arrivé par ce paquebot, contient les 
renseignements suivants: 

« Dans la nuit du 2 au 3 octobre, une 
bande de 200 pirates chinois, armés de fu-
sils à tir rapide, a attaqué le poste de An-
Chau, commandé par le capitaine Moiroud, 
du 4" tirailleurs tonkinois. 

» L'enceinte du poste a été forcée. Après 
une lutte acharnée corps à corps, les pirates 

| ont élé repoussés. Nos troupes ont eu trois 
tirailleurs tonkinois tués, un sergent euro-
péen blessé grièvement, trois tirailleurs ton-
kinois blessés et deux disparus. 

» Les pirates ont abandonné dans le 

A L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE 

Il est une chose pénible à constater: la 
discipline n'existe pas h l'Ecole polytechni-
que. C'est curieux, mais c'est ainsi. Voilà 
une école dont tous les élèves seront un jour 
officiers, les uns, et pour la plupart, dans 
l'armée active, les autres dans la réserve et 
la territoriale, et, pour eux, le paragraphe 
du service intérieur, qui dit que la discipline 
fait la force des armées, est absolument 
lettre-morte. 

Ces réflexions nous viennent à propos des 
incidents dont l'Ecole a été tout dernière-
ment le théâtre. Il y a eu des brimades pas 
bien méchantes, mais absolument idiotes : 
le général a sévi en appliquant le principe 
absolument militaire qui fait remonter la 
responsabilité aux plus anciens. Cela n'a pas 
convenu a ces messieurs qui ont réclamé; 
collectivement, naturellement, car, là, le 
principe militaire qui interdit les réclama-
tions collectives n'est pas mieux observé 
que le paragraphe du service intérieur rela-
tif à la discipline. 

Je me rappelle encore ce qu'il advint du 
colonel Protche, un vieil artilleur, un peu 
bourru, qui avait des états de services 

'; splendides. Il y avait eu je ne sais quelle 
réclamation à laquelle on n'avait pas fait 

droit, et les élèves, ameutés dans Un 
poussaient des hurlements sauvages ohT' 
pouvait distinguer le cri dominant ' r'°a 

puez le colol » puis à 11 suite un «chah,3* 
assourdissant, dans leqael 47.000 franc. M 
vaisselle furent brisés. Que fut le ré

8u
lt 

Le brave colonel Prolche ne ou lu ? 

arriver général. P 1 Jama>* 
C'est la tradition : On demande cour*™ 

ment la hure des «bas-officiers » (adiuS" 
surveillant,) qui ont cessé de plaire °1 
même celle des capitaines directeurs'H 

études. Ce sont d'ailleurs des peccadilles «î 
la paternelle administration vient louiour! 
au nom de la tradition, s'interposer S 
que les choses n'aillent pas trop loin Qa J 
ques consignes et quelques jours de sali» 
de police sont infligés aux délinquant 
Quant a l'officié qui a été la cause du ta 
page, en essayant de faire respecter «on 
autorité, il est prié de se tenir tranquille 
bien heureux quand il n'est pas l'obiet 
d'une disgrâce complète, comme cela Lt 
arrivé au colonel Protche. 

Nous espérons que le nouveau général 
qui commande l'Ecole va enfin apprendre 
aux Polytechniciens à être un peu militais, 

Il suffirait d'un peu de volonlé pour que 
la discipline règne à Polytechnique comme 
à Saint-Cyr. Il ne faut pas oublier que si la 
guerre éclatait demain, les quatre ou cinq 
cents Polytechniciens actuels seraient nom-
més sous-lieutenants. Quelle autorité pré-
tendrool-ils avoir sur leurs hommes s'ils 
n'ont pas été habitués eux-mêmes à une 
sévère discipline? 

La grosse objection, c'est que les hautes 
études mathématiques sont incompatibles 
avec un régime absolument militaire. Quant 
à nous, nous ne verrions aucun inconvé-
nient à ce que c^tle instruction spéciale des-
cende un peu des hautes sphères où elle 
plane. 

Un peu moins d'X..., beaucoup plus de 
discipline et d'esprit militaire. Ce n'est pas 
l'artillerie ni le génie qui s'en plaindront. 
L'armée a besoin de gens ayant l'esprit pra-
tique, et non pas de théoriciens ou de rê-
veurs surmenés par une éducation de serre 
chaude. Un ancien pipo. 

ESPASNE. — L'Indépendance belge publie 
une dépêche de Madrid, disant qu'on s'oc-
cupe toujours beaucoup de l'altitude éven-
tuelle de l'Espagne dans un conflit euro-
péen. Il paraît que M. de la Vego de Arœija 
a la volonlé de ne rien modiûer à la ligne 
politique suivie par son prédécesseur, M. 
Moret. 

« Pour le moment, il n'a aucune arrière-
pensée d'alliances, l'Espagne voulant con-
server une liberté d'action complète en cas 
de guerre entre la France et la tripla al-
liance. 

» La Régence et ses conseillers actuels 
désirent garder une attitude expectante, tout 
en resserrant les liens d'amitié qui l'untssent a 
l'Angleterre, à l'Italie et à l'Allemagne. 

» L'opinion est favorable à cette neutra-
lité dans la crainte de voir la France aider 

NELLY 
FRAGMENTS D'UN JOURNAL DE JEUNE FILLE 

Elle nous racontait l'histoire de son mariage, 
qni a failli manquer ao dernier moment ; M. Ber-
trand voulait que sa mère vécût cbez eux ; te [ère 
de la fiancée s'y opposait. 

— Je ne me serais jamais mariée — a-t-elle 
conclu doucement — si je u'avais pas épousô|Félix. 

— Bien des peines vous eussent été épargnées 
— Bs-je presque involontairement. 

— Ne dites pas cela, M»° Nelly — a répondu la 
jeune femme avtc assurance — j'ai bien pleuré, 
c'est vrai, mais j'ai eu aiec mon cher mari oeuf 
années de parfait bonheur, j'espère le retrouver 
la-haut, ainsi que ma chère petite fille, et puis Ar-
mand me reste... Oh ! non,je no regretterai jamais 
rien; que de joies me fusseut demeurées incon-
nues ! 

Ella se pencha vers son fils, assis à côté d'elle 
dans sa petite voiture ; il leva vers elle ses beaux 
yeux noirs, aimants et doux ; un baiser s'échangea. 

Oui, j'ai compris que malgré toutes ses douleurs, 
elle ne voudrait pas avoir vécu seule, sans souf-
frances, il est vrai, mais aussi sans tendresses. 

Samedi, 12 juillet. 
M. Fromentel serait-il ce généreux parrain dont 

M1" Bertrand nous a parlé ? 
C'est impossible; cet égoïste ne peut être géné-

reux et bon ; lui, sacrifier l'argent de ses plaisirs 
pour secourir uoe infortune eschée ? 

Allons dooe I 
El, pourtant, le petit Armand (ce nom est déjà 

une présoajption) le petit Armand m'a dit hier, 
pendant que je le traiuais sur la plage dans sa voi-
lure: — Voilà mon parrain, là-haut, sur la falaise ; 
il va faire un beau tableau. 

— Il est donc ici, votre parrain ? 
— Oui, depuis quelques jours; on ne le voit 

guère, parce qu'il veut esquisser sa marioe com-
plètement; mais quand ce s ra fait, il viendra 
souvent à la maison; il veut me donner des le-
çons de latio ; c'est gentd de sa part, n'est-ce pas ? 

— Très gentil; vous l'aimez bien, votre par-
rain ? 

. — Je crois bien, que j<i l'aime ; il eil si bon ! 
c'est lui qui m'a donné ma voiture ; et puis il dit 
que le grand médecin de Paris me soigne par 
amitié pour lui ; mais maman dit que ce n'est pas 
vrai, qu ils ne se connaissent pas, qu'il doit le 
payer, lui; il me fait do si beaux cadeaux! et tou-
jours des choses qui sont utiles tout en me faisant 
plaisir. Maman m'a répété bien souvent que lors-
que je serai grand et fort, je dois me faire tuer, 
s'il le faut, pour mon parrain. 

Est-ce possible que ce soit lui? J'en voulais au 

pauvre enfant de in'avoir conté tout cela, je cher-
chais à le prendre en contradiction avec lui-même, 
à trouver la note fausse dans cet hymne d'enfantine 
reconnaissance... 

Lundi, 14 juillet. 
C'est bien M. Fromentel qui est le parrain et le 

bienfaiteur du petit Armand; hier matin, j'ai 
couru avec Calixle chez notre amie, pour l'enlever 
de gré ou de force; il s'agissait d'aller entendre la 
messe au fameux ermitage de Saint-Patrice, et de 
déjeuner ensuite dans un petit bois voisiu. Sophie, 
un peu fatiguée de la promenade de la veille, gar-
derait l'enfant avec noire femme de chambre. 

Pendant que nous étions là. M.'Armand est en-
tré ; notre présence a paru le gêner; naturelle-
ment, Calixte l'a invité à venir aiec DOUS, et j'ai 
dû me joindre à lui et insister, bien à contre-
cœur, cela va sans dire; il a accepté. En sorlaut, 
je me suis arrêtée pour répéter à Mm<> Bertrand 
que nous l'attendions dans une petite demi-heure, 
et j'ai \u le parrain parler bas au filleul, et lui 
glisser dans la main quelque chose ; un rouleau 
d'or, si je ne me trompe ; le petit a exclamé un 
chaleureux : « Merci, parrain » qui a levé 1 us mes 
doutes. L'air un peu embarrassé, le joune ho ai in o 
est sorti précipitamment; touchée p«r sa bonne 
action, j'ai tâché d'être un peu plus amicale qu'à 
l'ordinaire; je lui ai parlé du tableau qu'il projette. 
Il adore les arts, il voudrait s'y vouer tout entier... 

il ignore, dit-il, ce que la destinée lui réserve. 
Peut-être, gardant le pinceau pour ses loisirs, se 
eonsacrera-t-il aux affaires ; tout cela ne dépend 
point de lui. 

Notre excur.iou a été charmante; la ui<3sse de 
l'Ermitage est bien la chose la plus poétique du 
monde. J ai prié le bienheureux saint avec autao^ 
de coufiance et de teneur, je crds, que les boD* 
nés femmes de l'endroit. Il faisait bon dans l'o»»' 
de verdure; j'aurais voulu y planter ma lente. 

Jeudi, 17 juillet. 

Depuis l'arrivée de mon père, M. Fromentel M 
sans cesse auprès de nous; il est de tous les l'P^» 
champêtres ou non, de toutes les partie», i 
à Calixte, voire même à Cécile, des leeoas de Dé-
lation ; le matio et la soir nous le f^0""00^

 de 
vitablemenl chez M»" Bertrand, car les ^ 
latio ont commencé, et je dois coovenir q^^ 
professeur est dous et patient avec son 
Comme je ne puis cependant pas gâter fV> ^ 
séjour ici à ca^e de cette antipathie, j» S|g°j.

aC
-

fond da mon cœur un i trêve. Je le suPPot *'
t s0

„. 
cepte son bras, je réponds par un indiffère^ 
tire à sou respectueux salut, je laisse p«p» ^ 
beau-frère l'inviter tant qu'ils veulent. ^ 
aura une fin ; tant pis pour lui s'il s laisg^ ̂  

■ jo suis prête à signer la paix; cela o 
' naître Tanière désillusion. Chacun son w • 
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 républicains et les réfugiés espagnols, 

i.ggpagrje se trouve ainsi obligée de repous-

r
 j

e9
 avances de la triple alliance. » 

pour le moment, le gouvernement espa-

gnol se contente, sans entrer dans la triple 

alliance, de resserrer les liens d'amitié qui 

l'unissent à l'Angleterre, à l'Italie et à l'Alle-

magne ; — et à construire activement des 

ratifications le long des Pyrénées. . 

A Doter, que M. de Bismarck n'a pas de-

mandé à l'Espagne autre chose qu'une neu-

lralit<5 armée. 

Membres dudit Tribunal, composant la série 
sortante, savoir : 

81. Lambert, président non rééligible ; 

MU. Thoreau , Coutard, juges rééligi-
bles ; 

MU. Mignon, Vinsonneau, juges sup-
pléants rééligibles. 

NOUVELLES MILITAIRES 

LES ANCIENS ÉLEVÉS DU PRYTANÉE 

MILITAIRE DE LA FLÈCHE 

L'assemblée générale des membres de 

l'Association amicale des anciens élèves du 

Prylanée militaire de La Flèche a eu lieu 

sous la présidence du général Vittot, dans 

la salle du Zodiaque, au Grand-Hôtel. 

Cette Association, fondée en 1880, a été 

reconnue d'ulilité publique par oécret du 3 

octobre dernier ; elle comprend neuf cent 

cinquante et un membres, parmi lesquels 

nous citerons : 

Les généraux Vuillemot, Bourbaki, For-

gemol, de Bostquénard, Wolff, Davout, duc 
d'Auerslaelt, Lacrelelle, Chanleclair, Ar-

nault, Philbert, Desandre, Jacquemin, Fa-

verot de Kerbrech ; les colonels d'Azémar, 

Chevroton , Bonnet, Koch de Jolinières , 

Niox, professeur à l'Ecole supérieure de 

guerre; Ninck, sous-directeur du Prytanée 

militaire, etc., etc. 

Et parmi ceux qui, sortant également de 

cette Ecole, ne sont plus militaires : de Ga-

vardie, ancien sénateur ; Thévenin, maître 

de cooférences à la Sorbonne; Moyse, agent 

de change ; Berger, ex-secrétaire général 

de la résidence du Tonkin ; SilvainJ de la 

Comédie-Française; Cornille, trésorier de 

la Chambre des députés, etc., etc. 

A sept heures du soir, presque tous les 

anciens bruliums présents à Paris se trou-

vaient réunis dans un banquet, qui s'est 

terminé par plusieurs toasts aux bienfai-

teurs de l'Ecole — nu vieux Prytauée et 

toujours à la France I à la patrie ! 

LES FÊTES DES RÉGIMENTS 

Le ministre de la guerre fait examiner par 

son état-major général la possibilité pour 

chaque régiment d'avoir sa fêle militaire ; on 

choisirait pour cela le jour où le régiment a 

remporté une victoire, ou l'anniversaire 

d'une bataille à laquelle il aurait pris une 

part glorieuse, ou encore le jour où le dra-

peau aurait été décoré. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

M. Meyer, Maurice, élève du collège de 

Saumur, vient d'êlre reçu bachelier ès-

letlres, à Rennes, avec la mention assez 

bien. 

la Cochinchine, le Tonkin : voilà du moins 

un avancement suffisamment mérité. 

» Toutes nos félicitations à l'excellent 

officier. » 

SAUMUR. — Hier, dans l'après-midi, des 

officiers greC9, essayant un revolver de très 

pelilcalibre, chargé d'une poudreélrangère, 
ont été cause d'un accident. 

Une balle du revolver a traversé une porle 

derrière laquelle se trouvait un cavalier de 
manège. 

Celui-ci a reçu le projectile dans le côté; 

le docteur Bélime a pensé le blessé, sans 
trouver son état grave. 

La balle a été extraite ce matin ; le blessé 
est dans un état très satisfaisant. 

— On accuse les nommés P., de Char-

tres, et L., de Tours, d'êlre les auteurs d'un 

vol de paletots commis à Saumur à l'auberge 

de M. Denéchère quai de Limoges. 

— Samedi dernier, la gendarmerie a 

arrêté rue du Portail-Louis, vers 3 heures, 

un individu, nommé Michel, journalier, 

originaire des Côtes-du-Nord ; il éiait dans 
un état complet d'ivresse. 

Michel a été relâché 4 6 heures après. 

École de Cavalerie de Saumur 

Par décision ministérielle du 15 novem-
bre : 

M. Siéyès, capitaine-instructeur d'exer-

cices militaires à l'Ecole d'application de 

cavalerie, a été désigné pour occuper un 

emploi de capitaine écuyer à l'Ecole supé-

rieur de guerre. 

M. Le Bon de Lapointe, capitaine au 4" 

hussards, a été désigné pour occuper un 
emploi d'instrucleur d'exercices militaires à 

l'Ecole d'application de cavalerie. 

M. le capitaine Picard, professeur d'his-

loire et de géographie à l'Ecole de cavalerie, 

qui a été nommé chevalier de l'ordre du 

Christ de Portugal, vient d'être autorisé, 

par décret du 18 octobre, à accepter et 

porter cette décoration. 

NOMS DES OFFICIERS ÉTRANGERS QUI SUIVENT 

LES COURS DE L'ECOLE DE CAVALERIE 

Weillecowitch, lieutenant serbe. 

Lechianine, id. 
Friys, lieutenant danois. 

Connaraki, lieutenant grec. 

Millioli, id. 

H»ys, lieutenant suédois. 

SAINT-HILAIRE-SAINT-FLORENT.— Deux in-
dividus étrangers au pays se sont permis 

d'insulter M. Renard, capitaine en retraite à 

Saint-Hilaire, parce que celui-ci n'avait pas 
voulu leur ouvrir sa porte. 

M. Renard leur ayant fait savoir que s'ils 

voulaient se livrer à des voies de (ait contre 

lui, il se défendrait avec son revolver et por-

terait plainte à la gendarmerie, tout le monde 
a pris la fuite. 

VIVY. — Le nommé G., cultivateur aux 

Basses-Rivières, est arrivé samedi chez lui 

où il a trouvé sa femme en train de ramas-
ser du linge. 

Sans cause, il l'a renversée à terre, puis 

l'a frappée à coups de pieds et de poings ; il 

l'a mise dans un tel étal qu'elle est obligée 

de garder le lit. Son fils seul lui apporte 
quelques nourriture. 

M. Chardonneau, médecin à Longué, a 
donné les soins nécessaires à la malade. 

On croit que G. agit aussi brutalement 

avec sa femme, parce que celle-ci l'a fait 
interdire. 

Il a déjà mangé toute sa fortune. 

— Samedi soir, on a trouvé sur la route 

de Vivy à Longué le corps du nommé Carré 

affreusement mulilé et perdant une grande 

quantité de sang par la bouche et les na-
rines. 

Cet homme était messager chez M. Pâtis-
sier, à Longué. 

Par les soins de M. Du Puy, maire de 

Vivy, on a transporté Carré au bourg pour 

lui donner des soins. En arrivant à la mai-
rie, Carré a cessé de vivre. 

Cet homme étui! tombé de sa voiture, 

bien qu'il paraisse certain qu'iln'étnil pas en 
élat d'ivresse. 

NUEIL. — En nettoyant son fusil, le 

nommé Tijou , fermier à Trémont, s'est 

blessé à l'épaule gauche et à la main. Il 

avait oublie de décharger son arme. 

SAINT-HILAIRE-DU-BOIS. — Un vagabond 

a volé une paire de brodequins d'une va-

leur de 15 francs au nommé Besson, forge-

ron à Saint-Hilaire-du-Bois. 

MONISOREAU. — M
ME Coliuet, marchande de 

poissons à l'Ile, commune de Montsoreau, s'est 

aperçue, vendredi, qu'on lui avait volé du poisson 

dans son bateau de pêche amarré à l'endroit dit le 

port desHumoaux. 

Son bat'au étail coulé. 

RENOUVELLEMENT PARTIEL DES MEMBRES DU 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE SAUMUR 

L'assemblée des électeurs du ressort du 
Ifibunal de Commerce de Saumur se réu-

J
ir

« le dimanche 9 décembre 1888, à l'effet 

* procéder au renouvellement partiel des 

SAINT PATJL-DC-BOIS. — On a volé deux chiens 

apparleuant à M. Coulant, fermier à Sainl-Paul-

du-Bois. 

L'auteur est inconnu. 

Nous lisons dans Angers Artiste : 

H M. René de Romain, frère de notre 

rédacteur en chef, vient d'être promu au 

grade de capitaine de frégate. Vingt ans de 

service, quatorze de mer et de campagnes, 

LA CATASTROPHE DE MISENGRAIN 

La catastrophe qui a eu lieu jeudi dans la com-

mune de Noyant-la-Giasoyère a fait, y compris 

l'ouvrier Mahé, mort à Fouancé, 18 victimes. Voici 

leurs noms : 

i. Peller'm, 48 ans. — 2. Marsollier, 28 ans, 

célibataire. — 3. Vellier, 25 ans, célibataire. — 

4. Huet, 47 ans, marié, 2 enfants de 4 à 7 ans. — 

5. Desguippes, 47 an», marié. 6 enfants do 14 à 

22 ans. — 6. Prudhomme, 42 ans, marié, 5 en-

fants de t à 14 ans. — 7. Geslin, 47 ans, marié, 

1 enfant de 2 ans. - 8. Doucio, 30 aus, céliba-

taire. — 9. Viairon, 40 aus, marié, 2 enfants de 

8 à 10ans. — 10. Pineau, 32 ans, marié, t enfant. 

— 11. Chrétin, 38 sn<, marié, 1 enfant. — 12. 

Dallu, 29 ans, célibataire. — 13. Baudusseau, cé-

libataire. -- 14. Gautier, 21 ans, célibataire. — 

15. Di-smats J., 42 ans. marié, 3mfaDts de 7 à 

13 ans. — 16. Gohier, 29 ans, marié, 4 enfants de 

2 à 8 ans. — 17. Mahé, 39 an3, marié, 3 enfants. 

— 18. Leguerne, célibataire. 

Ils laissent 10 veuves et 28 orphelins dont le 

plus grand nombre on bas âge. 

Nous ne pouvons mentionner tous les actes 4e 

dévouement qui se sont produfts pendant cetto 

affreuse nuit. Il faudrait citer les noms do tous les 

ouvriers et employés de Misengrain. 

Nous signalerons pourtant: M. Grolleau, le di-

recteur, qui a organisé les premiers secours avec 

intelligence et sang-froid , excitant , par son 

exemple, le zèle des travailleurs; l'ouvrier Chais, 

descendu le premier dans le puits et qui a travaillé 

seul au déblaiement pendant une demie heure. 

M. le maire de N tyiat-la-Gravoyère s'est rendu 

à Misengrain aussitôt qu'il a appris la nouvelle du 

désastre. M. le curé, arrivé dès 4 heures du soir, 

n'a quitté la carrière que le lendemain à 4 heures 

du matin, après que tout espoir de retirer on ou-

vrier vivant fut perdu. 

M. le préfet, accompagné d» M. le maire de 

Noyant, a visité les familles des malheureuses vic-

times de la catastrophe et distribué des secours. 

M. le ministre de l'intérieur a envoyé un secours 

de 1,000 fr. 

La cérémonie des obsèques des malheureuses 

victimes aura lieu demain mardi, dans la matinée. 

MsrPessard présider», représentant M«' Freppel. 

Tous les journaux d'Angers ont ouvert des sous-

criptions au profit des familles des victimes de la 

catastrophe. 

REVUE FINANCIÈRE 

HEBDOMADAIRE 

Paris, 18 novembre. 

Uo temps d'arrêt s'est produit dans le mouve-

ment do hausse qui a marqué le commencement 

de ia semaine. Le 3 0/0, après 83 22 au plus haut, 

revient à 83.05 ; le 4 1/2 0/0 s'inscrit à 104.52. 

Le Crédit Foncier garde une ferme attitude à 

1,368.75. Il n'est pas sans intérêt de faire remar-

quer que depuis que M. Christophle a pris le gou-

vernement de cette société, l'action s'est élevée de 

550 à 1,400 fr. environ, pris auquel il convient 

d'ajouter les 250 fr. prélevés sur les réserves pour 

libérer entièrement les actions sans rien demander 

aux actionnaires. La hausse est donc de plus de 

1,000 fr. par action. 

La Société Générale se retrouve â 475. Les Dé-

pôts et Comptes Courants sont à 602.50. On sait 

que ces deux établissements sont chargés de la 

conversion tunisienne que leur a concédé le traité 
signé il y a huit jours avec le bey de Tunis. 

La Banque d'Escompte a été vivement poussée 

de 525 à 535 et finit à 531.25. 

La Banque de Paris a fait au plus haut 900 

pour clôturer à 887.50. Cette institution est, de 

même que la Banque d'Escompte, intéressée dans 

l'emprunt que va contracter le gouvernement 

russe sur les diverses places européennes. 

La grande activité qui règne sur les valeurs de 

Panama mérite d être signalée. L'action est de-

mandée à 267.50. Mais l.-s ordres se portent sur 

les obligations à lot-. En effet, là ce n'est plus seu-

lement la spéculation, c'est l'épargne, c'est tout le 

monde qui achète. Les garanties et l-s avantages 

qu'offrent ces obligations les ont promptement 
rendues populaires. 

Les grandes améliorations introduites, en vue 

de l'Exposition, dans tous les établissements de la 

Cie Centrale des Cafés-Restaurants.auront une heu-

reuse influence sur les cours des actions de celte 

Société. Rappelons qne, pour tous renseignements 

ou transactions sur les titres il faut s'adresser à 
M. Gold-Scbmidt, rue de h Victoire. 

Le cours de l'action de la Cie Transatlantique, 

s'est élevé à 580. Celte amélioration est due à l'aug-
mentation des recettes. 

L'obligalion de Porto-Rico est demandée à 

297.50. Elle jouit de la garantie de l'Etat espagnol 

sous forme d'un intérêt annuel de 8 0/0 alloué au 

capital employé à la construction de la ligne. 

Les obligati ons îles Immeubles de France sont à 

à 378 ; elles rapportent 15 fr. par an et sont rem-

boursables à 1.000 fr , tandis que les obligations 

ordinaires 3 0/0 sont seulement remboursables à 

500 fr. 

L'action des Mines d'Or de YMf'^
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ctrrchîe à 60 francs. Les demandes étant tre. 

nombreuses, les cours paraissent eucore appelés 

Pr
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îe marché spécial des valeur, d'assurance et 

ai parqnel le Patrimoine-Vie se négocie constam-

ment de 75 à 85 fr. „ . .
 iiaa 

Les obligations des Chemins de fer économiques 

res'.qnt à 360. 

Mieussy (Haute-Savoie), le 2 avril 1888. - J ai 

le plaisir de vous annoncer que les personnes &
ux

~ 

quelles j'ai conseillé vos Pilules Suisses à 1 fr. 50 

la boîte s'en sont très bien trouvées, et ces pilules 

ont produit sur elles d'heureux résultats. Je ne 

saurais trop vous féliciter de votre bienfaisante dé-

couverte et vous remercier du bien que vous faites à 

l'humanité souffrante par vos excellentes Pilules 

SîliSS6S 
(Sig. lég.) L'Âbbé BURTIN, curé. 

A M. Hertzog, ph'
B

, 28, rue de Grammont, à 

Paris. 

Francis VŒLCKER 
Peinlre-Photograpbe de MM. les Officiers de Cavalerie 

SAUMUR 

A l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle qu'à propos des élrennes il pourra 

faire, au moybn d'un procédé nouveau, à 

toute personne qui le désirera, 

TJ2ST FOR.T33.A-IT 

MESURANT 40 SUR 50 CENT. TOUT ENCADRÉ 
Au prix de 30 francs 

Cartes visite depuis 10 fr. la douzaine, 

miniatures, peintures à l'huile sur loile de 
toutes dimensions. 

Reproduction de gravures et anciennes 
photographies. 

Portraits au charbon inaltérable. 

Fonds aristolypes. -— Pose instantanée. 
Ressemblance garantie. 

Tiaéâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 19 Novembre 1888 

GIROFLÉ-GIROFL A 
Opéra-bouffe en 3 actes, paroles de 

MM. Vanloo et Leterrier, musique de CH. LECOCQ. 

Nous nous empressons d'annoncer à 

nos lecteurs l'arrivée prochaine dans notre 

ville d'un dentiste en renom de Paris, M. 

LEVY, propagateur en province des nou-
velles méthodes américaines, assurant, sans 

douleurs, la guérison et la conservation des 
dents douloureuses, cariées ou ébranlées. 

Nouvelles dents ;?t dentiers américains, po-

sés sans ressorts ni crochets, et sans extrac-

tion des racines restantes. Facilitant à un 

degré inconnu jusqu'alors, la parole et la 

mastication (mastic-émail LÉVY), rendent 

aux dents creusas et noires leurs formes et 

leur blancheur naturelles. M. LÉVY arrivera 

à Saumur le 25 novembre et pourra être 

consulté, hôlel de Londres, de 10 à 4 
heures. 

EPICERIE CENTRALE 
20 et 30, rue Saint-Jean 

GHOTJGROTJTE 
De la maison KUUG fils 

DE STRASBOURG 

40 cent. 1© kllogr*. 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lessive-Iris avec les nom-
breux produits vendus sous le nom de 

Lessive parfumée à l'iris ou à la violette, 

et qui ne sont que de grossières imita-

tions sans aucune valeur hygiénique et 
antiseptique. 

Pâte de Regnauld
y 

bonbon pectoral, a été recom-
mandée par l'Académie de Mé-
decine de Paris, contre leg maux 

de gorge, laryngites, enrouements, grippe, 
coqueluche, et contre toute irritation de 
poitrine. Elle dispense de toute tisane. 
La Pâte de Eegnauld convient tout parti-
culièrement aux dames et aux enfanta. 
Une instruction accompagne ehaque boîte. 
La Pâte de Regnauld se vend partout 
1 fr.50 la boîte; 0,75 cent, la demi-boîte. 

i'itJi. GODET, pr,)vriaairi-jérant. 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE GIBARD 

Les créanciers de la faillite du 

sieur Girard, Louis, boulanger à 

Distré, sont invités à so réunir le 

jeudi 22 novembre 1888, à 9 heures 

du matin, salle des faillites, au 

Tribunal de commerce de Saumur, 

pour être consultés sur l'état des 

créanciers présumés, sur le maintien 

du syndic et sur l'exploitation ou la 

vente du fonds de commerce. 

Le Greffier, GATJTIEH. 

Etudes de Me HENRI LECOY, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Pavée, n° I , 

Et de Ma AUBOYER, notaire a 

Saumur, place de lu Bilange. 

SUR L1CITATION 

UN 

VASTE HOTEL 
Entre cour et jardin, 

Sis à Saumur, rue d'Alsace, n* 12, 

Dépendant de la succession de 

M. CHAULES TROUILLARD, 

Sur la mise à prix de : 70,000 h. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

mardi 27 novembre 

1888, à une heure de l'après-

midi, en l'étude et par le minis-

tère de M*AUBOYER, notaire à 

Saumur, commis à cet effet. 

POUR LES RENSEIGNEMENTS, S'A-

DRESSER : 

1° A M4 LECOY, avoué pour-

suivant la vente, à Saumur, rue 

Pavée, n° 1 ; 

2» Et à M" AUBOYER, no-

taire à Saumur, place de la Bi-

lange, rédacteur et dépositaire du 

cahier des charges. 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

7, Place Dupetit-l'houars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 
maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-René. 

Etude de M* DENIEAU, notaire 

à Allonnes. 

à Vamiable, 

. lenl- L» MÉTAIRIE DE L'ANERIE, 
située commune d'Allonues, consis-

tant eo bâtiments d'liabitati»n et dVx-

pl nation, terres I. bourabl. s, vignes, 

prés et bois taillis, et contenant envi-

ron vingt huit hectares. 

*»«. La MÉTAIRIE DE L'AUNAY, si-
tuée en la commune d'AUonnet et par 

eilension commune delSeuillé, com-

prenant bâtiments d'habitation et 

d'exploitation, terres, vignes, pré% 

bois taillis et landes ; le tout d'une 

contenance d'environ trente-deux hec-

tares. 

3ent- La MÉTAIRIE ET MOULIN DU 
PETIT-MOULIN DU BELLAY, commune 
d'Allonnes. comprenant bâtiments de 

l'usine,bâtiments d'habitation et d'ex-

ploitation, terres et prés, d'une conte-

nance de dix hectares environ. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser audit M'PENIEAU, notaire à Al-

lonnes. 

Un Alambic continu 
MONTÉ SUR ROUES 

Servant à distiller les vins, marcs 

et fruits. 

S'adresser à M. CALLARD, expert à 

Monlreuil-Bellay. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison «• FISCHER, fondée en 1* lu, Place Bilange, ian 

PILLET-BERSOULLÉ, SUCC 
Accordeur-Egaliseur de la Maison PLEYEL.— Fournisseur de l'Ecole de Cavalerie 

M. PILLET a l'honneur de vous informer qu'en sa qualité de représentant de la M • 
PLEYEL, il pourra vous offrir un grand choix de pianos' neufs et d'occasion dptS011 

facteurs, à des prix défiant toute concurrence. . ' tQus 

Vous trouverez également des harmoniums et des instruments de toutes sortes ains' 
500 partitions à choisir pour les abonnés à la lecture musicale. ' 

Grand choix de musique pour vente et location. 
Accords, réparations, échanges et locations de pianos. 

MAISON DE CONFIANCE 

que 

AVIS 

M. DUMONT, nég .ei 

herne, offre à livrer, 

jours, du cidre pur 

bonne quali é à 30 (r. 

remtu gare de Liiières 

M. Dumonl f ra une 

2 fr. par barrique a 

qui fourniront dos fûts 

à Linières Bouton. 

Pour le goûter, s' 

M. MARTINEAU, place 

Ville, Saumur. 

ant â Mouli-

d'ni quinze 

pomme* très 

la barrique, 

• Bouton, 

diminution de 

ux personnes 

rendus franco 

adresser chez 

de l'Hôtel-de-

OE SUITE 

Un Fonds de Commerce 

Situé à Distré, 

Employant de deux à trois sacs 

dits culasses. 

S'adresser à M. L. BONNEAU. syn-

dic, 33, rua d'Alsace, à Saumur. 

A CÉDER DE SUITE 
Pour cause de décès 

UN 

Fonds de Marchand-Tailleur 
Conditions avantageuses. 

S'adresser au bureau du journal. 

TROIS FURETS DRESSÉS 

A VENDRE 

S'adresser au bureau du journal. 

LE CELEBRE 

RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux gris? 
ÂvGz-vous des pellicules? 

Vos cheveux sont-ils faibles ou tombent-ils? 
Si OUI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro-
duit par excellence rend aux Cheveux gris 
la couleur et la beauté naturelles de la 
jeunesse. Il arrête la chute des Cheveux 
et tait disparaître les Pellicules. Il est le 
SEUL Régénérateur des Cheveux médaillé. 
Résultats inespérés. — "Vente toujours 
croissante. — Exiger sur les flacons les mots 
HOYAt. WINDSOR. — Se trouve chez Coiffeurs-
Parfumeurs. en flacons et demi-flacons. 

ENTREPOT : 22, rue de l'Échiquier, PARIS 
Envoi franco sur demande du prospectus 

contenant détails et attestations. 

Se trouve, à Saumur, chez M. Bou-

CHBT, % rueSaint-Jeao. 

ON DEMANDE 

DES 

OUVRIÈRES TRÈS CAPABLES 
En ROBES et MANTEAUX 

Et une APPRENTIE 

Rue Dacier, 38, au deuxième. 

On DEMANDE un APPRENTI 
A LA VILLE DE PARIS 

Place Saint-Pierre, Saumur. 

M- MARCOMBRE. ^ilsïrTs^ 
mur, demande de suite un cW 
majeur. clc 

EPICERIE PARiSIKWK 

M0" IMBERT et Fils 
33, rue d'Orléans, au coin de la rue Racler. 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr... » 70 
— à trous » 90 
— de l'Etoile. 120 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog » 35 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog .... 2 30 

Sucre let choix, le kilog 1 05 

VENTE ET LOCATION DE PIANOS 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8} rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 

en renom, eu môme prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges, accords, réparations, musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 
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STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 
matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

7 25 12 50 7 »5 11 25 

Chartres. . . 6 t 9 6 9 33 2 53 9 44 t 33 
Chât.-d-Loir. 10 24 12 10 1 52 6 34 12 28 4 49 
NoyantMéon. 11 29 12 54 3 9 7 36 t 13 5 51 
Linières-Bou- 11 39 » 3 11 7 47 D 6 2 

- Vernantes. . 11 ta t 3 36 7 ;»9 I 6 13 
12 5 3 48 8 11 » 6 23 

12 15 » 3 59 8 20 » 6 31 
SAUMUR 

(Orl.). (arr.). 12 27 1 29 4 10 8 30 1 48 6 42 
(dép.). 12 33 1 36 4 16 8 34 1 54 6 53 

Nantilly (arr.) 12 tl a 4 24 8 il » 1 
SAUMUR 1 

(Etat) (arr.) . 12 il 4 36 8 51 » 7 11 
(dép.). s ai 10 3T » 4 13 8 30 ■ 6 50 

Nantilly (dép) 8 37 10 44 B 4 25 8 43 • 7 3 
Chacé-Varr.. 8 48 10 62 1 4 31 8 49 • 7 9 

Brézé s .-Cyr . 9 2 11 B 4 39 8 56 • 7 17 

Montreuil.. . 9 19 11 24 2 7 4 59 9 8 2 22 7 29 

Thouars . . . 11 57 2 34 5 33 9 38 2 44 8 

3 58 4 24 7 59 4 33 11. 27 

Saintes. . . . 6 28 11 05 6 14 2 3 

Bordeaux.. . 9 69 3 36 9 02 4 54 

t 'v.-i soir malin soir malin soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux. . . 
Saintes . . . . 

Niort 
Thouars. . . 

Montreuil. .. 

Brézé-s .-Cyr. 

Chacé-Varr.. 

Nantilly (arr) 

SAUMUR 

(Etat) (arr). 
(dép.) 

Nantilly (dép) 

SAUMUR 
(Orl.) (arr.). 

(dép.) 
Vivy 

Blou 

Vernantes . . 

Linières-Bou-

NoyanlMéon. 
Chât.-d-Loir. 

Chartres. . . 
Paris 

Mixte Mixte Mixte Eipr. Mixte 

matin matin matin matin soir 

5 15 

7 15 8 48 

9 32 10 20 

12 14 12 31 1 30 
9 35 6 38 12 59 2 03 
9 55 7 18 » 2 38 

10 01 7 27 » 2 46 
IG 13 7 34 

Mixle 
n i 51 

10 22 7 45 
matin 

3 02 
7 25 11 25 > 2 41 
7 38 11 36 » 2 53 

7 47 11 44 1 29 3 01 

7 57 11 54 1 37 3 05 
8 10 12 09 » 3 17 
8 19 12 18 i 3 26 
8 32 12 33 l 3 39 
8 45 12 46 t 3 61 
8 59 1 2 12 4 04 

10 7 2 15 2 53 5 09 
2 50 5 51 9 37 
5 25 8 11 50 
soir soir soir 

Expr.lMixIelExpr. 
matin soir soir 

5 42 

5 10 

5 33 

5 41 

5 45 

5 57 

6 06 

6 ls 
6 30 

6 42 

7 48 
12 4 

2 27 

matin 

5 30 

8 21 

9 06 

» 41 

9 4» 

9 55 

10 03 

soir 

6 26 
8 10 

9 59 

10 31 

10 58 

11 5 

11 42 

12 21 

3 22 

5 10 

matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 
soir. 

Mixte 

soir. 

T~52 9 37 4 31 7 43 4 34 9 5 

Port-Boulet. . . . 8 40 12 12 6 50 Port-Boulet . . . 8 10 4 56 9 45 

9 04 12 50 T 14 9 04 7 06 10 36 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

7 46 12 48 4 31 

Port-Boulet. . . 8 56 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 1 

STATIONS 

Ilourgueil.. 
Port-Boulet 

Saumur.. , 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

8 20 t2 18 4 55 
8 30 12 30 5 05 
9 04 1 08 7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

STATIONS 

Poitiers . . 

Moncontour 
Loudun . . 

Montreuil (a) 

- («P.). 
le Vaudelnay 
Baugé . . . . 
Doué 

Martigné . . 
Angers. . . . 

Mixte Marc. Omn. Mixte Mixte 
matin matin soir soir. soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 

7 41 U 4S i 27 8 22 

8 42 1 46 3 4 9 24 
9 21 3 24 4 38 10 9 

9 29 4 2ç 5 » 9 30 

9 40 4 46 5 10 9 41 

9 50 5 80 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 

10 17 7 5 5 46 10 24 

Il 45 9 50 7 16 
matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 

Angers. . . . 

Martigné. . . 

Doué ." . . . 

Baugé . . . . 

le Vaudelnay. 

Montreuil (a). 

- (dép.) 

Loudun . . . 

Moncontour . 

Poitiers . . . 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 
matin malin matin matin soir 

4 40 7 30 il 48 5 57 
6 1 8 26 11 1 13 7 42 
6 24 8 57 11 54 1 37 8 12 
6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
6 37 9 16 12 34 1 5.1 8 31 
6 46 0 26 12 48 2 01 8 41 
7 36 1 26 1 15 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 40 5 Il 16 
matin soir soir matin 

LIGNE D'ORLÉANS 

NANTES — ANGERS - SAUMUR — TOURS - PARIS 

Direc Omn. Expr. Omn. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir 

10 45 6 10 8 40 12 07 

matin malin matin matin soir 

Ar 2 19 6 30 8 44 11 19 2 57 

La Ménitré. . . . 2 52 7 10 9 09 Il 58 3 42 

Les Rosiers . . . » 7 19 9 17 12 07 3 52 

St-Clément. . . . ■ 7 26 > 12 14 3 5» 

St-Martin . . . . t 7 33 i 12 21 4 07 

Saumur (a). . . 3 22 7 46 9 33 12 34 4 20 

- (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 38 4 31 

• 8 05 9 48 12 51 4 45 

Port-Boulet. . . . 3 52 8 20 9 57 1 03 5 01 

4 26 8 59 10 19 1 40 5 46 

Tours.. . . arr.. 5 05 9 42 11 05 2 23 6 35 

Paris. . . . arr.. 10 39 3 06 8 » 2 35 

matin matin soir soir malin 

PARIS — TOURS - SAUMUR - ANGERS -

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte 
malin 

soir soir soir malin 

8 45 9 4C 11 25 12 45 Il 20 

matin matin matin matin soir 

1 23 5 i 7 15 11 30 2 43 

2 13 5 43 8 » 12 08 3 28 

Port-Boulet.. . . 2 38 6 20 8 39 12 42 3 49 

» 6 32 8 51 12 53 » 

Saumur (a). . . . 2 57 6 45 9 04 1 04 4 04 

- (dép.). . 3 03 6 52 9 12 1 13 4 II 

St-Martin . . . . » 7 06 9 26 1 25 » 

St -Clément.. . . 7 13 9 33 1 31 i 

Les Rosiers.. . . » 7 21 9 41 1 38 4 21 

La Ménitré. . . . 3 28 7 32 9 52 1 48 i 34 

Angers. . . arr.. 3 57 8 21 10 41 2 30 4 50 

Nantes. . . arr.. 5 55 1 51 5 38 6 39 

matin matin soir soir soir 

mixte 

soir 

3 10 

soir 

5 35 

6 16 

6 25 

6 32 

6 39 

6 52 

7 » 

7 13 
7 29 

8 08 

8 51 

4 01 
matin 

Eipr. 

loir 

7 35 

soir 

9 35 

10 Cl 
t 

» 

10 24 

10 30 

• 

10 50 

11 16 
Il 48 

5 0T 

matin 

NANTES 

Direc' 

mixte 
soir 

Omn. 
mixte 

malin 

9 10 
soir 

5 25 

6 08 

6 43 

6 64 

SAUMDR - LA FLÈCHE 

malin soir soir 

Saumur.. . 5 30 1 18 7 20 La Flèche . 

Vivy.... 5 43 1 37 7 33 Clefs. . . . 

Longué. . . 5 56 1 58 7 48 Baugé . . . 

Jumelles. . 6 08 2 20 8 01 Jumelles. . 

Baugé.. . . 6 23 2 46 8 19 Longlé. . • 

Clefs 6 40 3 14 8 38 Vivy. . • • 

La Flèche . 6 54 3 32 8 52 Saumur.. . 

matin 

7 15 
7 31 

7 53 

8 10 
8 25 

8 38 

8 55 

8 32 

12 

matin 

matin 

10 • 
10 23 

10 51 

U » 
11 32 
11 50, 

12 iî 

ia au 
soir 
8 4î 

9 31 

10 H 
10 23 

10 36 

10 42 

11 13 
11 53 

soir 

5 05 

5 « 

5 ** 
5 5« 

6 13 

6 3' 

6 *' 

Vu par nous, Maire de Sanmur, pour légalisation 

HÔUl-de-Vilk de Saumur 

de la signature de M. Godeî. 

188 LK MAIRE 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


